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  La séance est ouverte à 17 h 5. 
 

 

  Examen et adoption du Document final 
 

1. La Présidente déclare que certains points des travaux de la Conférence, en 

particulier le rapport de la Grande Commission II ainsi que des questions 

régionales, telles que l’établissement au Moyen-Orient d’une zone exempte d’armes 

nucléaires et de tout autre type d’arme de destruction massive, sont encore à 

accomplir. Elle n’est donc pas en mesure de présenter le Document final de la 

Conférence d’examen. 

2. M. Ulyanov (Fédération de Russie) déclare que, à défaut d’une meilleure 

solution, sa délégation distribuera une version actualisée du document sur le 

Moyen-Orient précédemment soumis aux délégations. La nouvelle version 

contiendra plusieurs modifications, notamment une liste exhaustive de pays liés au 

Moyen-Orient ainsi qu’une demande de renforcement du rôle des trois auteurs 

responsables de l’application de la résolution de 1995 concernant la création d’une 

zone exempte d’armes nucléaires dans la région du Moyen-Orient. La Conférence 

d’examen doit s’assurer que la conférence sur le Moyen-Orient est tenue dans des 

délais stricts. Les retards ne doivent pas se reproduire.  

La séance est levée à 17 h 15. 


